
Mut inter 2026 : c’est parti !
La période de saisie des voeux pour les mutations inter 2026 se déroule du mercredi 5 novembre 

2025 au mercredi 26 novembre 2025.
Afin de vous conseiller et vous accompagner, le SNES-FSU met en place des permanences 

spéciales et une adresse mail dédiée mutations@grenoble.snes.edu
                               Retrouvez toutes les informations sur grenoble.snes.edu

Budget 2026 : 
informer, convaincre, mobiliser !

Suppressions d’emplois, gel du point d’indice, doublement des 
franchises médicales, désindexation des pensions de retraites 
et des prestations sociales, transition écologique sacrifiée… Le 
budget Lecornu, c’est l’austérité pour l’Education nationale, les 
services publics, le monde du travail et les retraité·es ! 

Mais notre exigence de justice fiscale, sociale et 
environnementale a été au coeur de la rentrée sociale réussie  : 
elle a permis de montrer que nos 
revendications sont finançables et que des 
alternatives sont possibles, à rebours du 
mantra néolibéral selon lequel il n’y aurait 
pas d’alternatives. 

Retrouvez tous les éléments d’analyse sur snes.edu
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- 09.12 : stage CPE à Grenoble ;
- 16.12 : stage AESH en Ardèche-Drôme ;
- 18.12 : stage « Carrière et droits des personnels »

à Valence ;
- 06.01 : stage Collège et Lycées à Grenoble ;
- 15.01 stage « Préparer sa retraite » à Grenoble ;

et plus encore...

Stages syndicaux : s’informer pour agir J’adhère au SNES-FSU
Pour faire respecter 

mes droits.
Pour défendre nos 

métiers.
Pour agir !

grenoble.snes.edu/adherer

Protection sociale complémentaire :
À partir de mai 2026, les collègues en activité n’auront plus la possibilité de choisir leur mutuelle pour le rembour-

sement complémentaire de leurs frais de santé. Sauf cas dérogatoire, il faudra être affilié·e au contrat du groupement 
MGEN-CNP choisi par le ministère.

Un autre projet est possible
Cette transformation radicale de la protection sociale complémentaire ne va en rien résoudre 

les inégalités d’accès au soin ni renforcer les solidarités pour une plus grande mutualisation des 
risques au coût collectif le plus faible.

Le SNES et la FSU s’opposent à ces évolutions, revendiquent le recouplage des risques « santé » 
et « prévoyance », la liberté de choisir sa mutuelle et militent plus globalement pour une Sécurité 
sociale remboursant 100 % des soins prescrits.                                          

Retrouvez toutes les analyses et outils sur grenoble.snes.edu


